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LE PREFET de la CHARENTE, 
Officier de la Légion d'Homneur, 

— VU la Loi modifiée du 19 décembre 1917 relative aux établissements 
dangereux, insalubres ou ncommodes ; ° 

— VU le décret du 20 mai 1953 portant règlemnt d'administration 
publique pour l'application des articles 5 et 7 de la loi du 19 décembre 1917 modifiée par le décret n° 58-451 du 14 avril 
1958 et 60.122 du t7 octobre 1960 : ° 

— VU le décret n° 64-303 du ler avril 1964 ; ! 
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— CONSIDERANT que l'éteblissement est repris dans la nomenclature sous Le N°0 UM ee 44 et se trouve rangé dens la 
classe des Etablissements dangereux, insalubres où incommodes 3 

    ALES 

— VU le plan des lieux :. 

- VU les pièces de L'enguête à laquelle cette demande a été soumise 
et l'avis du Commissaire-Enquéteur +. 
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— VU l'avis de M, L'Inspecteur des Etablissements Classés : 
— VU l'avis de M, le Directeur départemental de l'Equipement ; 
— VU l'avis émis par le Conseil départemental d'Hygiène, dans 

‘sa séance du, #4 ateik 1975 
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Le AGGA ANNEXE à L'ARRUTE PREFACTONLL qu 3 

  

F9 264 - METAUX ct ALILHAGES (Fonderics ae), 

2° Lorsqu'on ne traite ni déchets métalliques. tels que tournu- res, linrilles, etf,, ni vieux métaux ou alliases soit iaprégnés, enduits ou recouverts de proûuits étrangers divers, tels que huile, peinture, isolants, etc., soit nélangés avec des produits divers étrangers à Le préparätion. recherchée, ‘ : 

  

Inconvénients : funées, denger d'incendie, 

Prescriptions générales 

19 L'atelier sere situé et installé confornérent au plan joint à la déclaration, 

Tout projet.de modification de ce plan devre, avant sa réalisa tion, faire l'objet d'une déclaration au préfet ; ‘ 

2° Les fours seront placés à distance convenable de toutes par- ties inflermables de cos tructions et isolés de constructions occu- pées par des tiers, de manière à éviter tout danger d'incendie et à ne pas incomroder les. voisins par 1a chaleur 3 

359 Si l'étsblissenent Conporte une étuve, cet appareil sera cons truit en ïatériaux inco:bustibles 3 
   

  

49 Des dispositions seront prises pour eñnpêcher que le voisina- 8e ñe Soit pas incormmodé par les odeurs provenant notamment des ag glonérants (aoules, noyaux, etc.) ; ge   

29 1l.est interdit G'énettre: dans :'atnosphère des funées Pro venant de coïbustibles où des funées métalliques, des huées, des suics, des poussières ou des sez oGorants, toxiques où corrosifs sus ceptibles C'inconmtoder le voisinage, de nuire à ls sa:té où à le Sécurité publiques, à la production agricoles à 1a bonne conserva tion Ces nonunents et à la beauté des sites ; 

   
   

  

6° Xota-ment au norent des coulées, vertilätion des ateliers, artificielle s'il est nécessaire, gra effectuée de façon telle qu'eucune funée ou poussière ne puisse s'échaper par les baies, les portes, le toit ou les lanterncur 3 à 

79 Dans le cas particulier où l'on foïdra.du plonb, bu des'allia-. 8es renfermant au noins 30 ». 100 Ge plomb, les fours de fusion Seront munis de hottes lergenent déboréentes, se prolongeant. per des conduits de funées zboutissent à une chéninéeé” ; ‘celle-ci s'élè vera à la hauteur des souches des cheminées voisines dans un rayon : de 50 nètres,. Le tirage sera, s'il est nécessaire, activé nécaniqué- nent ; 

 



89 Sont rigoureusement interdits, sans autorisation spéciale 
préalable, tout traitement de crasses de fonderie, toute fusion de 
Céchets en vue de récupérer des métaux ou des objets ; 

99 Est interdite égalenent la fusion, sans autorisation, de 
nétaux (plaques, fils, tuÿaux, etc.}), enduits d'huile, de bitume 
ou de goudron, recoüverts de caoutchouè, d'isolants électriques ou 
de peintures susceptibles de dégager des fumées odorantes. Toutes 
dispositions utiles seront prises pour ñé. pas gêner le voisinage 
par de telles odeurs, mêmes accidentelles ; 

109 S'il s'agit d'une fonderie d'aluminiun, les déchets de ce 
métel seront enlevés des ateliers au fur et à mesure de leur pro- 
duction et emmagasinés dans. deg locaux ou casiers éloignés de tout 
bêtiment hébité s ils seront évacués obligatoirement de l'établis- 
sement lorsque. leur quantité excédera 30 tonnes, FU 

11 © S'il existe des déchets de magnésiun, ils seront enlevés 
des ateliers au fur et à nesure de leur production, emmagasinés 
dans des locaux ou casiers éloignés de 10 mètres au moins de tout 
bâtiment habité : ils seront évacués obligatoirement de l'établis- 
senent lorsque leur quantité atténdra 60 kilogranmes 3 

129 L'établissement sera pourvu de moyens de serours contre 
l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, seaux-potpres, ex- 
tincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec pelle, æ. ; 

159 Des précautions spéciales (arrêt à distance dé l'alimenta- 
tion, per exemple) seront prises si le chauffage des foyers est 
réalisé à l'aide de combustibles liquides .; 

149 Tous notenrs, tous. transformateurs, tous “apparéils mécani- 
ques, ventikteurs, transmissions, machines, etc., seront installés 
et aménagés de telle sorte que leur fénctionnement né puisse être 
de nature à compromettre la santé, la sécurité où la tranquillité 
du voisinage par le bruit ëu les trépidations ; 

159 Tous travaux bruyants susceptibles de gêner lé voisänage 
pendant la nuit (mächinerie, manutention, soiturage,etc.), sont 
interdits entre 20 heures et 7 heures, 

   


